
 
 

 

PROCES VERBAL N°3 DU 20 NOVEMBRE 2025 

MANDAT 2024-2028 - SAISON 2024 / 2025 

 
SOUS LA PRESIDENCE de : M. PAULET Philippe 
PRESENTS : MMES DAVESNE Madeleine - THIEBAUT Brigitte  
MM. BUEB Anthony - COTTRET Hervé - DANISKAN Serkan - HASS Jean-Philippe - 
POUJOL Philippe et THOMAS Etienne 
VISIO : MM. CETOJEVIC Ludovic - PACHOLCZYK Jean-Marc 

EXCUSÉS : : MM. AMRANE Karim - CASTEL Frédéric - COTTIAS Matthieu - GUILLIER 

Didier - RAYBAUDI Thierry  

ASSISTENT : MM. BOUGÉ Cédric - LEFEBVRE Jean-Pierre du Pôle administratif du District 

Invité en visio : M. BEAUCHET Emmanuel, CTR 

Invité absent : M AZIL Fabien, CTD DAP 

 

Le Président Philippe PAULET ouvre la séance à 18h45  

 

 

Le Président prend la parole et remercie les membres présents. 

 

En introduction de la séance, il présente Amel CHAKLOUTE, nouvelle alternante au sein du 

DAF depuis le 15 octobre chargée du Marketing et de la Communication., puis Julien ERBRECH 

qui a, quant à lui, pris ses fonctions le 1er octobre en tant qu’employé du Pôle Administratif. 

 

Les élus du Comité Directeur, qui n’avaient pas encore tous eu l’occasion de les rencontrer tous 

les deux, sont heureux de les accueillir au sein du District et leur souhaitent la bienvenue. 

 

L’assemblée est informée qu’Emmanuel BEAUCHET, excusé pour raisons familiales, a pu se 

rendre disponible sur un créneau en visio et fera un point sur son activité en ouverture avant de 

quitter la séance pour laisser le comité à ses travaux. 

 

Le Comité Directeur valide ensuite le Procès-Verbal N°2 du 3 Septembre 2025. 

 

Philippe PAULET informe le Comité des décès de : 

 

- Mme Marie-Pierre BLANCHOT, épouse de M. Patrice BLANCHOT, Secrétaire de 

l’E.S. Municipaux et belle-Mère de M. Fabien AZIL CTD DAP du District 

- M. Gilbert GERARD, ancien arbitre de Ligue, ancien membre de la CDA, de la CDSA 

et ancien Observateur. 

- M. Robert MUSCAT, ancien membre de plusieurs commissions du District 

(Commission Corporative, Sportive, des Délégations etc ...) 

 

 

 

 

 

 

COMITE DIRECTEUR 

I/ OUVERTURE PAR LE PRESIDENT 



 

 

Emmanuel BEAUCHET présente l’avancement du projet de sectorisation. 

4 secteurs avec un éducateur référent par Pôle se définissent ainsi :  

- Nord - Ouest à Romilly, Dimitri BOULLERAY 

- Troyes Nord à Henri Terré, Bachir KERFOUF 

- Troyes Sud à Henri Terré, Etienne THOMAS 

- Est à Lusigny, Théo BOURLIER. 

 

Le projet concerne le Football à 8 avec les U11 dont le référent technique est Fabien AZIL et les 

U13 sous la tutelle de Emmanuel BEAUCHET. 

 

Les objectifs sont : 

- Le climat des rencontres 

- L’application de la politique Technique Nationale 

- Les lois du jeu du Foot à 8 

- L’approche technique 

 

Et les actions : 

- Séance d’initiation U11 (le lundi soir) 

- Réunions de secteur 

- Concours du « jeune Footballeur U11 » 

- Graines de championnes U11 

- Coordination des plateaux le samedi 

 

Il présente ensuite le dispositif des sections sportives scolaires. 

Dans l’Aube, nous disposons de 6 sections sportives labellisées et 1 section sport études,  

soit au total 239 collégiens et collégiennes qui pratiquent le football dans leur semaine scolaire. 

A noter que les projets de labellisation des collèges de Bar sur Seine sont à l’étude. 

 

Emmanuel aborde ensuite le Projet Performance Fédéral avec les centres de perfectionnement U13G 

et U13F, les rassemblements U13G, U14G et U15G, les rassemblements U14F et U15F ainsi que 

les détections Futsal Garçons. 

 

Pour terminer, il communique quelques informations générales : 

- Bon déroulé des brassages pour les compétitions Jeunes. 

- Annulation du championnat Futsal seniors pour lequel il fait part de sa grande déception 

malgré toutes les démarches lancées par les bénévoles de la Commission auprès des 

clubs. 

- Dotation de 140 Ballons aux sections sportives lors de la soirée qui leur a été dédiée le 

13 novembre dernier. 

- Étude du nombre de licenciés qui montre une baisse des effectifs dans les écoles de foot. 

Cela oblige à rester vigilant. 

- Alerte « des petits clubs » sur « le pillage » de leur école de foot. 

- Participation à un séminaire LGEF sur la Féminisation sur 2 jours à Nancy. 

- Projet Club de la LFA / DTN. Ce projet est en phase expérimentale et concerne 4 clubs 

aubois : FC Nogentais – ES Municipaux – Academy FC – ESNA. 

- Formation des éducateurs : une formation CFI U10 - U13 sera dispensée les samedi 6 et 

13 décembre à Bar sur Seine. 

 

 

 

II/ PAROLE AU CTR E. BEAUCHET 



SSIONS – 

Le Président reprend la parole pour faire part de diverses informations : 

 

- Dysfonctionnements survenus, dans la gestion du dossier « Foot à l’école » par son 

référent. Nous en avons été alertés par la Conseillère Pédagogique du département et 

certains points ont d’ores et déjà été corrigés. 

- Rédaction de différentes notes de service afin de repréciser un certain nombre de points 

en profitant de l’arrivée de nouveaux collaborateurs pour restructurer les services.   

- Demande aux membres du comité de se prononcer sur la candidature d’Aurélie 

BRASTEL à la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux 

Sports (DRAJES). Ceux-ci à l’unanimité donne un avis favorable et espère qu’elle sera 

retenue au niveau régional 

- Information, à la suite d’une situation survenue dernièrement, qu’un club ne peut pas 

décider de faire jouer un match à huis clos. Seuls les propriétaires des installations ou 

les instances du football (notamment à la suite d’une décision disciplinaire) ont cette 

compétence. 

- Historique du dossier de classement des installations de Saint Savine à la suite des 

travaux. Une visite était prévue le 4 novembre mais aucun représentant ni de la mairie ni 

du club n’était présent. Un courrier d’explications a été envoyé à la Mairie et une 

nouvelle date sera définie avec le Président de la CRTIS qui s’est engagé à se déplacer. 

- Suite à quelques couacs lors de l’accès au stade de l’aube par les ayants droits lors des 

matchs de l’ESTAC, la procédure a été clarifié et les consignes passées par le Pôle 

administratif.  

- En raison de la programmation du match de Ligue 2 ESTAC / RODEZ le samedi 2 

Décembre à 14h et afin de permettre au plus grand nombre de licenciés d’aller soutenir 

le club phare du département dans son opération « Tous au Stade », il sera proposé aux 

clubs ayant des matchs prévus à cet horaire-là, d’en modifier la programmation. 

- Commande de deux stands / Barnums aux couleurs du District qui pourront être utilisés 

lors de nos manifestations et, dans certains cas, pourront remplacer le car podium qui 

demande toujours une logistique importante et qui a besoin d’un entretien général.  

 

 

Le Comité Directeur prend connaissance du Procès-Verbal de la Commission Départementale de 

Surveillance des Opérations Electorales qui a statué sur deux candidatures : 

- celle de Mr Matthieu GRUSON, sur proposition du Président, pour intégrer le Comité 

Directeur ; 

- ainsi que celle du binôme Yves GIRARDOT / Christelle MORAIS en qualité de 

représentant des clubs de District aux Assemblées Générales de Ligue. 

 

Afin de procéder à ces deux votes de façon électronique, les boitiers de vote seront récupérés le 

matin même de l’AG auprès du District de la Haute-Marne qui effectue son Assemblée Générale le 

samedi 6 septembre. Le paramétrage s’effectuera donc au dernier moment par Cédric BOUGÉ qui 

a suivi une formation en distanciel récemment pour effectuer l’opération.   

 

La liste des différents licenciés qui se verront attribuer une médaille est présentée ainsi que les 

divers invités et intervenants. 

 

Philippe POUJOL fait un commentaire des documents comptables. 

 

L’Ordre du Jour de l’Assemblée Générale est validé par le Comité Directeur et pourra donc être 

envoyé aux clubs dès demain pour être dans les délais réglementaires (15 jours avant l’A.G.).  

 

III/ INFORMATIONS DU PRESIDENT 

IV/ ORGANISATION AG DU 8 DECEMBRE 



 

 

Suite à la réorganisation des services administratifs, il convient de nommer un instructeur 

suppléant pour la durée de la fin du mandat. Cédric BOUGÉ reste Instructeur principal et Julien 

ERBRECH est donc désigné Instructeur suppléant. 

 

 

1°/ Commission Foot Animation : 

Le Comité Directeur valide les candidatures de trois nouveaux membres à la Commission Foot 

Animation sur proposition du Président Etienne THOMAS : 

Mmes Amandine FAYS et Vanessa ROBINET ; M. Cyril THOMASSIN 

 

2°/ Commission Nouvelles Pratiques : 

Le Comité Directeur valide les candidatures de nouveaux membres pour la pratique « Foot en 

Marchant » sur proposition de Jean-Philippe HASS :  

MM. Cédric BATHIAT, Stéphane CHARBONNEAU, Ludovic SORET et Anthony TAQUET. 

 

3°/ Commission Départementale de l’Arbitrage : 

A la suite de la formation des Arbitres Clubs du 15 novembre dernier, le Comité Directeur est amené 

à valider les résultats. 

Il est noté le nombre important de participants, d’admis, la motivation de chacun et la bonne tenue 

de cette promotion. Très encourageant en termes de structuration des clubs qui forment leurs 

dirigeants aux lois du jeu. La remise de leur dotation aura lieu le lundi 12 janvier 2026 à 19H00 dans 

la salle de réception du C.S.A. 

Dans la continuité, le Comité Directeur valide la liste des admis à la F.I.A. n°1. 

 

Philippe PAULET revient ensuite sur les modalités d’application du carton blanc durant le temps 

additionnel. La précision obtenue de la LGEF est transmise à tous les intéressés : clubs, arbitres, 

délégués, … 

 

La CDA souhaite valoriser et mettre à l’honneur les arbitres au mois de janvier à l’occasion d’un 

match de l’ESTAC au Stade de l’Aube en les réunissant sur le terrain. 

Le Comité Directeur est complètement aligné pour promouvoir l’arbitrage mais rappelle toutefois 

que la Journée Nationale de l’Arbitrage organisée chaque saison en octobre, est prévue pour ce genre 

d’action. 

Nous sommes en dehors de ce cadre, mais une demande sera faite dans ce sens auprès du club. 

De plus, il semble que le calendrier événementiel de l’ESTAC soit fixé pour la saison complète. 

 

4°/ Commission des Compétitions : 

Madeleine DAVESNE informe de l’actionnement de l’astreinte hivernale depuis le week-end 

dernier (15 novembre) et jusqu’au 15 mars. Il est rappelé que l’astreinte ne traite que les fermetures 

de terrains survenues après 16H00 le vendredi et en aucun cas les forfaits. 

La règle reste de privilégier l’envoi des arrêtés municipaux datés du vendredi avant 16H le vendredi. 

Un courrier sera transmis aux clubs pour rappeler son fonctionnement. 

 

Le Comité Directeur valide une modification du texte concernant la procédure hivernale afin de 

préciser la conduite à tenir par les salariés du District lors de la déclaration de fermeture de terrain 

en période hivernale. 

 

 

 

 

VI/ ACTIVITE DES COMMISSIONS 

V/ NOMINATION  D’UN INSTRUCTEUR 



La Commission des Compétitions propose de rajouter le paragraphe suivant  

 

Article 4 - Fermeture des terrains pendant la période hivernale : 

« Les Services Administratifs du district procèderont alors au report automatique de la 

rencontre sauf en cas de terrain de repli proposé par le club recevant. »   

 

5°/ Commission d’Appel : 

Le Président informe le Comité Directeur qu’à la suite de l’acceptation de la proposition de 

conciliation du C.N.O.S.F., M. Bruno BASLER, arbitre radié par la Commission Départementale de 

l’Arbitrage le 30 juin dernier, a été reçu en appel le 17 novembre dernier. 

 

6°/ Commission des Terrains et Installations Sportives : 

Un calendrier de visites des terrains a été établi par le Président de la C.D.T.I.S., Didier GILLIER, 

pour rattraper le retard accumulé depuis quelques mois depuis le départ de la permanente qui avait 

laissé plusieurs dossiers en suspens. 

Le retard réside maintenant dans la saisie de tous les rapports de visite dans Stadium mais il devrait 

être rattrapé très prochainement. 

 

7°/ Commission Mixité : 

Brigitte THIEBAUT fait un retour sur l’opération « Octobre Rose ».  

Elle regrette les confusions dans les dates lors de la préparation de l’évènement et remercie Cédric 

BOUGÉ et les membres de sa commission pour leur réactivité et leur contribution à la réussite de 

l’action. 

Avec 1 500 € récoltés (1 200 € en 2024), la tombola fut une grande réussite et rendez-vous est d’ores 

et déjà pris l’année prochaine. La remise du chèque symbolique aura lieu au siège du District avec 

les représentants de la Ligue contre le Cancer le 16 décembre en marge de la réunion de la 

Commission Mixité. 

 

Elle informe ensuite de la reconduction de l’opération « Les Femmes de Mars » en partenariat avec 

l’ESTAC. 

L’évènement se déroulera lors du match du 20 mars au stade de l’Aube contre DUNKERQUE. La 

ligne directrice de l’action serait que tous les rôles soient occupés ce soir-là par des représentantes 

féminines : porte-drapeaux, ramasseuses de balle, escort-kids, arbitres, déléguées, …. 
 

 

Jean-Philippe HASS fait un retour sur l’A.G. de la Ligue qui a eu lieu le 8 novembre 2025 à Epinal. 

Il évoque le vote de « la pause apaisement » qui sera mise en place à titre expérimental cette saison 

lors de la seconde phase sur les compétitions de ligue jeunes.  

 

Philippe PAULET informe le Comité Directeur de la tenue de la Conférence Nationale du Football 

F.F.F. le samedi 22 novembre. Des annonces importantes du Président Philippe DIALLO sont 

attendues. Un lien sera envoyé afin de suivre cette conférence pour celles et ceux qui sont 

intéressé(e)s. 

 

Nous avons reçu une invitation pour l’inauguration des terrains synthétiques de Ste Savine le 22 

novembre. Madeleine DAVESNE et Jean-Philippe HASS représenteront le District. 

 

Les 24 et 25 novembre se dérouleront les Rencontres Interrégionales du Football à Marcq en Baroeul 

(Hauts de France) avec la participation des représentants, élus et salariés, des Ligues Hauts-de-

France, Paris Ile-de-France et Grand-Est ainsi que leurs districts associés. 

Philippe PAULET, Jean-Philippe HASS et Cédric BOUGÉ assisteront à ces journées pour le District 

Aube. 

 

 

 

VII/ VIE DU DISTRICT - AGENDA 



La remise du Label Jeunes F.F.F. Crédit Agricole aura lieu pour le club de l’A.S.O.F.A. le 28 

novembre à MESNIL ST LOUP, pour le club de BARRISSOYES le 16 décembre à BAR SUR 

SEINE et pour l’E.S. MUNICIPAUX le 17 décembre. 

 

La remise des maillots « GRAINES DE FOOT CREDIT AGRICOLE » se tiendra le 13 janvier 2026. 

 

Un Webinaire de présentation du déploiement de la nouvelle version du logiciel F.A.L. est 

programmé le jeudi 4 décembre. 

 

La remise des panneaux SAFEGUARDING aux clubs est prévue le lundi 19 janvier 2026 à 19H00. 

L’E.S.T.A.C. sera bien entendue représentée. 

 

Philippe PAULET fait part de son souhait de reprogrammer des réunions de secteurs pour la 

deuxième partie de saison. C’est un moment important de rencontre et d’échanges avec les clubs. 

Une réflexion sera menée sur la forme de celles-ci. 

 

Il demande également de réfléchir sur la possibilité de simplifier l’organisation de la J.N.D. (moins 

de catégories représentées par exemple) afin que les « petits » clubs puissent prétendre à son 

organisation en n’étant pas éliminés par un cahier des charges trop contraignant. 

Là encore, une étude devra être menée car rassembler 800 / 900 jeunes licenciés U6 à U9 reste un 

sacré challenge et une sacrée fierté pour les clubs organisateurs. 
 

 

Hervé COTTRET demande à modifier l’Article 37 des R.P. du District « Délégués à l’arbitre » des 

règlements particuliers du DAF afin qu’il apparaisse clairement que pour toutes les compétitions 

M/F des catégories Seniors, U18, U15 et U13, les clubs recevant doivent désigner deux délégués 

(Commissaire au terrain et commissaire Sécurité) dont les noms sont portés sur la feuille de match. 

Ce rajout est validé. 

La nouvelle rédaction de l’Article 37 sera présentée aux clubs lors de l’A.G. du 8 Décembre. 

Il demande ensuite la validation du Comité Directeur du retour de Patrick MARIVAL en tant de 

délégué puisqu’il est contraint de mettre un terme à sa carrière d’arbitre. Accord du CoDir. 

Enfin, il souhaite sensibiliser la C.D.A. sur la désignation de certains arbitres et l’incompatibilité 

avec certains clubs (clubs dans lequel ils étaient licenciés par le passé, clubs avec lesquels ils ont 

rencontré des problèmes majeurs par le passé également, …) Cette réflexion repose sur le constat 

des déroulés des auditions en Commission de Discipline où ce sont souvent les mêmes arbitres qui 

apparaissent avec souvent les mêmes clubs…. 

 

Anthony BUEB fait part des ajustements qui ont pu avoir lieu depuis la mise en place de la 

sectorisation. 

 

Etienne THOMAS fait un premier état des lieux du Football Animation.  

Il considère qu’il existe un besoin de temps administratif, quelques heures par semaine, pour le 

fonctionnement du Foot Animation ; publications dans F.A.L., ajustements dans F.A.L. et quelques 

opérations administratives. 

Etienne THOMAS propose Aurélie BRASTEL comme Vice-Présidente de la commission Foot 

Animation. Validée par le Comité Directeur. 

Il propose également l’intervention d’un spécialiste pour présenter au District « l’IA pour les 

professionnels du football ». 

 

Il évoque enfin un projet sur un concept appelé « Art et Flash » pour mettre en avant le projet de 

sectorisation du District. 

 

Madeleine DAVESNE fait part de l’appel à candidature lancé pour l’organisation des Finales Jeunes 

et Seniors.  

VIII /TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 



Elle informe également d’un courrier de demande de report de match d’un club pour son équipe 

réserve en raison de la participation le même jour de l’équipe phare à un match de coupe de France. 

 

Serkan DANISKAN signale un défaut de vestiaire sur un stade où les équipes de jeunes sont dans 

l’obligation de se changer dehors, sous un préau. Une vérification du classement du terrain va être 

effectuée et les dispositions prises. 

 

L’Ordre du Jour étant terminé, le Président Philippe PAULET lève la séance à 22H30 
 

Pour le Comité Directeur, 
 
Le Président, Le Secrétaire Général, 
Philippe PAULET Jean-Philippe HASS 
 


